
EXTRAIT
DES REGISTRES

DU PARLEMENT
DE BORDEAUX,

D U y Septembre iy8y,

*\^U les Lettres de Juiîîoa da vingt - fept Août dernier :

LA COUR
J toutes les Chambres afTèniblées

, conûdérant (][ue

l’Edit portant établiiTemenc des AlTemblées Provinciales eli moins
nue Loi

,
que le projet d tme Loi

5 qii on y voit
, à la vérité

,
le

vce.1 d’un Roi bienfaifant, qui defue le bonheur de Tes Peuples?



mais que ce n’eft que par la connoiflatice approfondie de l’orgaf

nifation des AfTemblées Provinciales
,
que le Parlement peut

juger de 1 utilité ou du défavancage de ces établiflemens inconnus

jufques à nos jours > ^

•

Que la bonne ou mauvaife organifation de ces AfTemblées

dépend des Jléglemens que le Gouvernement leur donnera >

Que ces Réglemens font de l’efTence des AfTemblées Provin-

ciales
,
puifque fans eux elles ne fauroicnt exifter 5

>

Que l’Edit envoyé à Tenrégiflrement
,
& les Réglemens que le

Parlement demande j ne doivent former que la même Loi
,

font

les parties intégrantes & individuelles du même corps
, & que

fl le Gouvernement reconnoît la nécefîité de Tenrégiflrement

pour une partie
,

il doit nécefTairement la reconnoître pour le

tout :
•

Cônlîdérant'"que les difficultés que fait TAdminiflration d’en-

voyer à Tenrégiflrement le régime des AfTemblées Provinciales

feroient feules capables de jeter des doutes dans Tefprit des

Mâgiflrats
3
que le Parlement

,
rafTuré par le cœur paternel du

Seigneur Roi
,
doit néanmoins prévoir les abus que le génie fifcal

poniToit faire d’un établifTement dont aucune Loi n’auroit réglé

la forme 2c fcirconfcrit les pouvoirs 3

Que le Parlement doit être d’autant plus circonfpecl dans fes

démarches
,
que les AfTemblées Provinciales font entrées dans

les projets d’un Miniflre déprédateur
,
qui cherchoit les- moyens

l



3
de rétablir les Finances de l’Etat

,
que fes dilTipations avoient

épuifées j

Que ce mêmé Minillre
,
abiifant de la confiance de fon Roi

,

lui faifoit annoncer, dans l’Edit de Décembre mil fept cent quatre-

vingt*cinq
, Vordre & Vapurement total des Finances j avec le

fecours d’un nouvel emprunt ; àc que cependant en mil fept cent

quatre-vingt-fept
,
l’Aflemblée des Notables a cru pouvoir fixer le

déficit annuel à plus de cent trente-huit millions >

Qu on peut bien foupçonner ce Miniftre d’avoir
,
par rétablif-

fement des Afîemblées Provinciales ,
caché un mal réel fous des

apparences féduifantes
, &, après avoir trompé fon Roi

j
d’avoir

cherché à en impofer à la Nation :

Confidérant que renrégiftrement des Réglemens demandés ne

fauroit être un obftacle aux changemens que le Seigneur Roi

voudroit y apporter dans la fuite , ôc dont l’expérience pourroit

démontrer 1 avantage ou la necelïîcc 5 cjuc le Lcgiflateujrjjeùt tou-

jours dans fa fageffe changer ou modifier la Loi
,
quand le bien

de l’Etat l’exige 5 & que les Déclarations du Roi
, interprétatives

des Ordonnances
,
en fourniflent un grand nombre d’exemples ;

que le Gouvernement ne fauroit donc être arrêté par ces confi-

dérations
,
les feules qui foient énoncées dans les Lettres de jLifiion

adrelTées au Parlement 5

Qu’on oppoferoit en vain l’exemple de quelques Parkmens qui

©at enrégiftré cet Édit,' que ces exemples
, quelque graves

,
queU

qiie impofans qu’ils foient, ne doivent pas déterminer les fuira-



ges du Parlement de Bordeaux
,
puifque les Parlcmens qui ont

enregiftre cet Édit
, y ont tous apporté des modifications

,
ôc que

les modifications appofees a la Loi prouvent toujo-urs fon infuffi-

fance & fa defeéluoiîtc
5
que notamment le Parlement de Paris

avoit demande dans fon enregiftrement l’explication de l’Article

VI & les Reglemens y énoncés
j que le peu de fuccès de fa de->

mande avertit le Parlement de Bordeaux qu’il doit ufer de la

plus grande circonfpeclion
, ,& qu’il eft nécefiaire que la connoif'^

fance des Reglemens précédé l’enrégiflrement
,

puifqu’il ne peut

pas efpérer qu il la fuive J

Qu en un mot
,

fi quelques Parlemens ont enrégiJdré l’Edit

des Aflemblées Provinciales
,

plufieurs autres ont demandé au

Seigneur Roi le retour à leur ancienne coiiftitution 5 tels font

ceux de Grenoble, Befançon.— La Province de Hainault....

Que craignant le vice dû régime qu’on pouvoir donner à ces Af-

femblées
,

ils ont follicité le rétabliffement des anciens Etats de

leurs Provinces j

Que le Parlement reconnoît combien les Affemblées Provin-

ciales
,
bien réglées

,
feroient préférables à l’Adminiflration fou-

vent arbitraire d’un Commiffaire départi j mais que cependant en

1779 ,
en délirant cette forme d’adminiftration

,
il développoit des

vues bien différentes de celles que le Gouvernement propofe j

que le plan qu’il traçoit alors
,

concilioit le foulagement des Peu-

ples
,

la gloire & la puiiTance du Souverain 5 mais qu’il étoit bien

éloigné de demânder pour fon reflbrt plufieurs- petites Aflemblées’

Provinciales
, amorcelées

,
incohérentes

,
étrangères les - unes



. V .
aüx autres

,
qui , fous un Miniftre impérieux

,
n auroic d’autre vo-

lonté que celle de quelques ComnülTaires choifis par l’Adminir-

tration
, & qui pourroient fervir à favorifer l’oppreffion ,

loin

d’en garantir des Peuples j

Que le projet propofé par le Parlement à cette époque
,
avoir

pour objet de faire de la Guienne un Pays d’Etat
,
de laifTer à

la Commune feule le choix de fes repréfentans
,
dV/ever Vamt

far le fentiment intérieur de la liberté j de mettre dans les irnpo-

jitions une répartitionjujie ù proportionnelle > 6*
,
par des moyens

fages économiques dans les temps heureux
,
de doubler les

rejfources de la France dans les temps de guerre ou de calamité >

mais que le Public pourra foupçonner que le but des Affemblées

Provinciales eft de procurer une connoiflance exaéle des revenus

de chaque particulier
,

&; non de diminuer la malTe de l’impôt
,

&;

que l’on fe propofe plutôt d’impofer les fonds qui paient moins

,

que de foulager la partie indigente du Peuple qui paie trop :

Confidérant enfin que les Lettres de Jufiion adrefîees au Par-

lement
,
ne donnent pas de la Loi la connoiflance néceflaire pour

rafllirer la confcience du Magiftrat & éclairer fa religion j & que

s’il efl; elTentiel que l’impôt reçoive la fanétion de l’enrégiflrement

avant la répartition
,

il efl: également indifpenfable de connoître

avant renrégiflrement l’organifation des corps dont l’établiflement

changera toute l’adminiAration des impôts
, & réglera fous ce rap-

port le fort des Peuples :

Par ces considérations, LA COUR déclare ne

pouvoir obtempérer aux Lettres de Juflîon du vingt-fept Août ,



6

à elle adreflees 3 en coiiféquence
, a arrêté que le Seigneur Roi

fera de nouveau fupplié de donner connoilTance à fon Parlement

des Réglemens relatifs à l’organifation
,
aux fondions & au pou-

voir des Aflemblées Provinciales 3 ordonne que le préfent Arrêté

fera imprimé
,
publié

, & envoyé aux Bailliages & Sénéchaufîees

du refîbrt
,
pour y être enrégiftré

, à la diligence des Subftituts du

Procureur-Général du Roi.

Fait en Parlement
,
toutes les Chambres affemblées, à Libourne ^

le fept Septembre mil fept cent quatre-vingt-fept.

Moîijicur liE B ER THON ^ Premier Préjîdent.

Collationné. Signé ^ Delpech.

A BORDEAÜX, de rimprimerie de PIERRE Phillirpot, Imprimeur de fa Cour

de Pariemen.t, fut les Foffés de Vilde. 1787.






